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Aux services  
des personnes  
dôOttawa ayant une 
déficience intellectuelle 
et/ou lôautisme 
 

Service Coordination des Services 

(SCS) est un organisme bilingue sans 

but lucratif situé à Ottawa depuis 1995, 

qui vient en aide aux personnes ayant 

une déficience intellectuelle ou 

lôautisme. 

Nous habilitons les personnes et les 

familles à faire des choix éclairés sur les 

soutiens et services dont elles ont besoin. 

Nous préconisons une approche centrée 

sur la personne, ce qui signifie que nous 

cherchons à voir comment le système peut 

mieux répondre aux besoins de la 

personne plut¹t que dôessayer dôadapter la 

personne au système. Nous travaillons de 

concert avec dôautres organismes afin de 

répondre aux besoins particuliers de chaque 

personne. Sôil nôexiste pas de ressources au 

sein de la collectivité répondant aux besoins 

sp®ciaux dôune personne, nous concentrons 

nos efforts à trouver une solution. 

 
 

 

 
 

 

 

ÉNONCÉ DE MISSION 
 
Service Coordination les services est un point 
central dôacc¯s pour les personnes dôOttawa 
ayant une déficience intellectuelle ou étant 
atteint dôun trouble du spectre autistique. 

¶ Nous facilitons la planification pour les  
personnes, en collaboration avec leur  
famille et la collectivité 
¶ Nous mettons des connaissances et des 

renseignements à la disposition des clients, 
du grand public et du « système » 
¶ Nous dirigeons les clients vers les  

ressources 

 

 
ÉNONCÉ DE VISION  
 
Nous sommes engag®s ¨ atteindre lôexcellen-
ce dans les domaines suivants : 

¶ Le leadership dans le secteur de la  
déficience intellectuelle 
¶ La planification afin d'offrir des choix dans 

les phases de transition de vie 
¶ Le développement communautaire, en  

collaboration avec des partenariats établis 
auprès de la communauté. 
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Il nous fait grand plaisir de vous présenter le Rapport annuel 2010-2011. Service Coordination des 

services (SCS) a fait face à plusieurs défis importants au cours du dernier exercice et a réussi à les 

relever avec brio. Tout dôabord, le Conseil a d¾ trouver un nouveau directeur g®n®ral. Apr¯s  

plusieurs mois de recherche et de nombreuses entrevues, le Conseil a embauché Anna Lacelle à 

titre de directrice g®n®rale de SCS.  Au nom des membres du Conseil dôadministration,  

jôaimerais remercier Jean Tanguay, Karen Niman et  Chantal Leblanc, qui ont assum® ¨ tour de 

r¹le les fonctions de directeur g®n®ral int®rimaire au cours de lôexercice.  

  

Le deuxi¯me d®fi sôest pr®sent® lorsque le Conseil a d®cid® de r®pondre ¨ lôappel du minist¯re des 

Services sociaux et communautaires et de soumettre une proposition en vue de devenir le point 

dôacc¯s central ¨ tous les services pour les personnes souffrant dôune d®ficience intellectuelle dans 

lôEst de lôOntario. Les membres du personnel ont travaill® de concert avec le Conseil  

dôadministration et consacr® beaucoup de temps et dôefforts ¨ lô®laboration de cette proposition. 

SCS est tr¯s fier dôavoir relev® ce d®fi et dôavoir ®t® choisi par le minist¯re des Services sociaux et 

communautaires pour devenir les Services de lôOntario pour les personnes ayant une d®ficience 

intellectuelle (SOPDI)  de la r®gion de lôEst. 

 
Côest ainsi quôun troisi¯me d®fi sôest pr®sent®, celui de la mise en îuvre de cette nouvelle et  

importante partie de notre mandat, tout en continuant à fournir des services de grande qualité et 

répondre à toutes les attentes de nos bailleurs de fonds. Deux enjeux clés devaient être traités. 

Premi¯rement, le focus r®gional de SOPDI exigeait que SCS ®tende ses activit®s dôOttawa aux 

comtés de Prescott Russell, de Stormont, Dundas et Glengary, et de Renfrew. Deuxièmement, 

nous devions faire part des changements ¨ venir ¨ nos clients et nos partenaires, ainsi quôaux  

autres parties intéressées. À la fin de mars 2011, le travail progresse tel que prévu et nous  

sommes convaincus que nous allons respecter la date dôouverture pr®vue de ce nouveau service, 

soit le 1er juillet. 

 
Nous nous attendons à une année 2011-2012 très excitante et remplie de défis. Le Conseil  

aimerait reconna´tre lôexcellent travail et le d®vouement de tous les employ®s, et surtout le travail 

de notre nouvelle directrice g®n®rale qui a jou® un r¹le cl® en appuyant le Conseil dôadministration 

afin quôil puisse relever tous ces d®fis. Le Conseil sôest engag® ¨ am®liorer ses activit®s et la fa­on 

dont il contribue au succès global de SCS, surtout dans un contexte régional. 

 
Service Coordination des services est un organisme dynamique et progressif qui demeure  

optimiste face ¨ lôavenir et engag® ¨ continuer ¨ diriger et ç é. appuyer les gens en faisant la  

promotion de lôinclusion sociale, de la libert® de choix et des partenariats è.  

 
 
Louise Holmes  

La pr®sidente du Conseil dôadministration 

MESSAGE DE LA  
PRÉSIDENTE DU CONSEIL 
DôADMINISTRATION 
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À titre de nouvelle directrice générale de Service Coordination des services, je suis heureuse  

dôavoir accept®  ce poste au sein dôun organisme qui compte ¨ son service des personnes  

engag®es ¨ offrir un service de qualit® sup®rieure. D¯s mon entr®e en fonctions, lôoccasion môa ®t® 

donn®e dô®tablir les Services de lôOntario pour les personnes ayant une d®ficience intellectuelle 

dans la r®gion de lôEst et dôapprendre ¨ conna´tre une nouvelle collectivit® et un nouvel organisme. 

Je note avec plaisir que toutes les personnes que jôai rencontr®es môont assur®e de leur appui. En 

effet, mes prédécesseurs ont établi une solide base de collaboration pour Service Coordination des 

services et ce sont des liens que je continuerai à cultiver dans la région. 
  

Service Coordination des services a été le dernier de neuf organismes provinciaux à apprendre 

quôil allait faire partie des futurs Services de lôOntario pour les personnes ayant une d®ficience  

intellectuelle dans la r®gion de lôEst. Puisque nous nôavons pas eu autant de temps que nos  

partenaires provinciaux pour établir ce service régional, nous avons créé un solide Comité  

consultatif de transition pour nous aider à nous acquitter de cette tâche. Ce comité était composé 

de divers représentants régionaux, y compris des membres des familles, des organismes  

partenaires, des personnes qui font appel à nos services et des représentants du ministère des 

Services sociaux et communautaires. Le Comité nous a aidés à nous préparer à la croissance en 

nous donnant de pr®cieux conseils sur la fa­on de fonctionner et dôinformer les gens sur les  

services offerts et sur le choix dôun emplacement.  
 

La division des services de gestion de cas continue à mettre au point son modèle de soutien, tant 

pour les enfants que les adultes autistes ou qui ont une déficience intellectuelle. Service  

Coordination des services de même que quelques partenaires communautaires se sont basés sur 

ce mod¯le afin dô®tablir un module de formation pour la gestion de cas qui sera utilis® dans  

lôensemble de la province. Côest un exemple de la fa­on dont Ren®e B®langer, directrice des  

Services de gestion de cas, a collaboré avec nos partenaires communautaires. 
 

Les Services communautaires résidentiels gère les contrats des opérateurs de  résidence  privée.  
Ce travail a porté sur la rationalisation des ententes de services avec les individus exploitants  des 
services résidentiels privés 
 

Service Coordination des services est r®glement® par la Loi sur les services ¨ lôenfance et ¨ la  

famille, 1990 et la Loi de 2008 sur les services et soutiens favorisant lôinclusion sociale des  

personnes ayant une déficience intellectuelle. La première loi réglemente le travail que nous  

accomplissons aupr¯s des enfants tandis que lôautre r®glemente notre travail aupr¯s des adultes. 

Le principal changement apport® cette ann®e d®coule du besoin de mettre en îuvre le R¯glement 

de lôOntario 299/10 Mesures dôassurance de la qualit® pour nos services aux adultes. Ce r¯glement 

pr®cise les r¹les des organismes en mati¯re de signalement dôabus, de  s®curit® des lieux et des 

consignes relatives aux interventions comportementales. De plus, il précise ce que les entités  

responsables feront afin dôassurer le traitement ®quitable et uniforme des personnes. 
 

En lisant ce rapport, vous aurez un aperçu des services de qualité que nous offrons. Au cours de la 

prochaine ann®e, nous nous pr®parerons pour lôavenir en prenant appui sur les bases solides que 

nous avons posées. 

 
Anna Lacelle  
La directrice générale  

 

MESSAGE DE LA  
DIRECTRICE GÉNÉRALE 
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La Loi sur les services en français garantit au public le droit de recevoir des services du  

gouvernement provincial en fran­ais aupr¯s de lôadministration centrale de tout minist¯re,  

organisme, conseil et commission du gouvernement de lôOntario et de ses bureaux situ®s dans 25 

régions désignées de la province. Les organismes recevant un financement provincial tels que les 

h¹pitaux, les soci®t®s dôaide ¨ lôenfance et les r®sidences pour personnes ©g®es ne sont pas  

automatiquement assujettis à cette loi. Toutefois, le Conseil des ministres peut les désigner comme 

fournisseurs de services en français en passant un règlement. Une fois désignés, ces organismes 

sont tenus dôoffrir des services en fran­ais au m°me titre que les minist¯res. SCS est un organisme 

désigné en vertu de la Loi. 

Lôauto-évaluation de la prestation des services en français complété pour les ministères des  

Services ¨ lôenfance et ¨ la jeunesse et des Services sociaux et communautaires traite sur les 

points  suivants : 

La permanence et la qualité des services . Les buts et objectifs du plan de services et de  

ôentende de services de lôorganisme avec le minist¯re refl¯tent la permanence. La qualit® des  

services est fondée sur les qualités perçues des pratiques et des normes de compétences, telles 

que reconnues par le bureau régional. Trois éléments assurent la qualité du service : les  

fournisseurs de services doivent posséder des compétences professionnelles, le service doit être 

approprié sur le plan linguistique et culturel et il doit être fondé sur une compréhension des besoins 

des clients francophones. 

La pertinence de lôacc¯s aux services est ®valu®e sur deux plans : la disponibilit® du service et 

les aspects physiques de la prestation de service (p. ex. lôemplacement, la signalisation). 

Les r®sultats de lôauto-évaluation indiquent que la conformité de Coordination des services est très 

élevée dans tous les secteurs.   

La prestation de services est appropriée sur le plan linguistique et fondée sur une bonne  

compréhension des besoins des clients francophones. Les francophones sont bien représentés au 

sein du Conseil dôadministration et de ses comit®s, ainsi quôaux divers paliers de gestion de SCS.  

La responsabilit® dôoffrir des services en fran­ais est stipul®e dans les statuts et les politiques et  

procédures administratives, et se reflète dans les pratiques de gestion. 

Le Comité continue de faire en sorte que Coordination des services aille au devant de la collectivité 
francophone. 

Mark Shelston  

Le président du Comité des services en français  

 

MESSAGE DU COMITÉ DES  
SERVICES EN FRANÇAIS 
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Jean,  ©g® de 19 ans,  est atteint du syndrome dôAsperger. En ce moment, Jean habite dans 

une résidence où il reçoit une supervision et un support 24 heures par jour. Avant de  

sô®tablir dans cette r®sidence Jean avait v®cu dans un nombre de foyers dôaccueil administr®s 

par la Soci®t® de lôaide ¨ lôenfance.  

Jean participe à la planification de ses supports et de ses buts. Il a bénéficié des  

ressources offertes par sa résidence pour transiger avec les obstacles auxquels il fait face 

ayant à vivre avec ce syndrome. Il a pu compléter son école secondaire et obtenir un Diplôme 

dô®tudes secondaires de lôOntario en juin 2011. En ce moment Jean est inscrit au programme 

Police Foundations au Collège Algonquin. Son prestataire de soins  actuel est à modifier la 

résidence présente de Jean afin de créer un environnement semi-ind®pendant côest-à-dire un 

appartement particulier pour Jean et une participation limitée de la part du personnel.   

Le r¹le de Coordination des services est dôassurer la facilitation de la planification, de fournir 

des renseignements et de prévoir des services qui habilitent les personnes à examiner  

diverses alternatives et à faire des choix leur permettant de rencontrer leurs besoins  

changeants.  

Une histoire à succès personnelle  
(Le nom de lôindividu a ®t® chang® pour prot®ger son identit®) 

 

 

lô®quipe administratif 
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AIDER LES ENFANTS ET LES 

ADULTES 
Nous préconisons une approche centrée sur la personne et  

travaillons de concert avec dôautres organismes afin de r®pondre 

aux besoins particuliers de chaque personne. 
 

Dans le cas des adultes, nous sommes le « point dôacc¯s  

central » à Ottawa. Les adultes ayant une déficience intellectuelle 

ou lôautisme et leurs familles doivent communiquer avec nous 

afin dôacc®der aux services et aux programmes subventionn®s 

par le ministère des Services  sociaux et communautaires. 
 

Dans le cas des enfants, nous aidons les parents et les aidants 

naturels à naviguer dans le système de programmes et de  

services. Les parents et les aidants nôont pas besoin de commu-

niquer avec nous pour accéder à ces services et programmes, 

mais sôils le font, nous pouvons aider la famille et lôenfant ¨  

accéder aux programmes ou services qui répondent le mieux à 

leurs besoins. 

 
NOS SERVICES 

 

Saviez vous que :  

 

¶ 1605 individus ont  
accéder aux services de  
gestion de cas ;  

¶ 713 sont des adultes  

¶ 892 sont des enfants  
 

¶ 171 individus ont re­u du 
soutien à notre salle de 
ressources  

 

¶ Il y a 125 individus qui 
ont accédés aux  
ressources résidentielles 
provenant 15  
fournisseurs.  

 

¶ 36 adultes et 36 enfants 
ont été alloués des fonds 
flexibles  

 

¶ 84 enfants ont ®t® allou®s 
des fonds de répit pour 
des troubles de Spectre 
autistique.  

 

¶ Nous avons répondu à 
858 appels pour des de-
mandes dôinformation 

 

¶ Nouvelles inscriptions à 
respiteservices.com  

¶ 257 familles  
anglophones  

¶ 24 familles  
francophones  

¶ 66 travailleurs  
 

 

 

 

lô®quipe de Gestion de cas 

 

 

« Nous sommes une équipe de professionnels  

d®di®s au soutien des personnes par lôinclusion sociale, 

la liberté de choix et le partenariat. »  
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SERVICES ET PROGRAMMES 

Gestion des demandes  
Le processus de consultation de Service Coordination des services débute habituellement par un 
appel t®l®phonique ¨ lôun des membres de notre personnel et prend la forme dôune ç demande » :  
une demande dôinformation concernant les services offerts dans la collectivit®; une demande de 
services et de soutiens fournis directement par Service Coordination des services; ou une  
demande de services n®cessitant un processus dôaccueil dans le syst¯me de Services aux adultes 
ayant une d®ficience intellectuelle ou lôautisme ou aux autres services de SCS.  Les membres de 
notre personnel r®pondent ¨ chacune de ces demandes et ils la documentent.  Il sôagit dôune  
fonction de gestion et dôacheminement de lôinformation. 
 
 

Accueil et gestion de cas  
Nos gestionnaires de cas travaillent avec les clients enfants et adultes et les membres de leurs  
familles afin de déterminer les services et les programmes dont ils bénéficient déjà, ainsi que leurs 
besoins actuels et ®ventuels. Afin dôam®liorer notre service ¨ la client¯le, nous avons ®labor® et 
utilis® un guide dôintervention dôurgence, une ressource que nous avons partag®e avec plusieurs 
de nos partenaires. Le guide est aussi affich® sur notre site Web ¨ lôintention du public. Nous avons 
rationnalisé et simplifié notre plan de service, un élément clé de notre processus de gestion de cas 
établi en collaboration avec les familles et les personnes. Le groupe Jeunes en transition de  
lô®quipe de gestion de cas a organis® et fait des pr®sentations mensuelles pour les familles sur  
divers sujets, y compris : les services spéciaux à domicile, le programme Passeport, Tuteur et 
curateur public, Transportation-Para-Transpo, la planification avec Parrainage civique, le Centre 
dôacc¯s aux soins communautaires et le nouveau r®gime enregistr® dô®pargne-invalidité du  
gouvernement fédéral. 
 
 

Respiteservices.com  
Notre site Web respiteservices.com, en ligne depuis un an, offre un réseau sûr aux familles qui ont 
besoin de r®pit et dôun acc¯s aux services. Respiteservices.com fait partie dôune ressource  
provinciale en ligne qui relie les familles et les travailleurs en besoins spéciaux et fournit de  
lôinformation sur les services de r®pit.  Respiteservices.com est maintenant inscrit sur Facebook. 
 
 

Tables de planification adulte  
Compte tenu de notre approche centrée sur la personne, nous gérons un processus de  
collaboration qui regroupe tous les prestataires de services subventionnés par le ministère des 
Services sociaux et communautaires, en vue de répondre aux besoins des personnes. 
 
 

Gestion des places vacantes  
SCS g¯re un registre qui jumelle les clients adultes aux places vacantes dôh®bergement et de  
résidences ainsi que de programmes de jours.  
 
 

Gestion des fonds  
Nous sommes responsables de lôadministration des fonds destin®s ¨ aider les clients ¨ obtenir un 
soutien immédiat (par exemple, le répit TAS). 
 
 

Gestion des ressources externes rémunérées  
Nous sommes responsables de personnes qui sont confi®es ¨ ce que lôon appelle des  
ç ressources  r®mun®r®es de lôext®rieurè. Ce travail comporte trois activit®s principales :  
administrer et contrôler les fonds; assurer la prestation de services de gestion de cas de qualité 
aux b®n®ficiaires de soutiens et services r®sidentiels r®mun®r®s, et lô®laboration dôun plan centr® 
sur la personne et fondé sur les forces qui est maintenu pour chaque personne recevant le soutien 
de SCS dans un service résidentiel rémunéré. 
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ACCÈS AUX SERVICES 

Financement de répit Trouble du spectre autistique (TAS)  

Pour une quatrième année en 2010 ï 2011, nous avons assuré la gestion des allocations de fonds 
de répit pour les troubles du spectre autistique (TSA). En réponse aux suggestions qui nous ont été 
faites, nous avons élaboré un guide visant à aider les familles à remplir la demande. Afin  
dôam®liorer le service, nous avons t®l®phon® ¨ chaque demandeur afin de v®rifier les  
renseignements et de compléter chaque demande. Plus de 90 familles ayant besoin de fonds pour 
un r®pit ont re­u de lôaide. 
 

Établissement de partenariats  

Service Coordination des services a participé à un comité régional ayant pour but de créer un 
cours en ligne intitul® Norme de gestion de cas qui sera lanc® ¨ lôautomne 2011. Nous continuons 
à participer à divers comités locaux et régionaux : notamment le Champlain Eastern Region Dual 
Diagnosis Advisory Committee (CERDDAC) Coordinated Access et Le Regroupement des  
Partenaires Francophone.  Nous avons travaillé avec Coordinated Access et Christian Horizons à  
lô®laboration de solutions de r®pit pour les enfants. 
 

Site Web  

En 2010 - 2011, nous avons continué à développer notre site Web qui devient un outil de plus en 
plus utile pour les familles et dôautres organismes ¨ la recherche de ressources. Nous avons  
entrepris un projet ambitieux qui vise à cataloguer les ressources pour enfants selon le diagnostic, 
le groupe dô©ge, la cat®gorie de service, la langue et les frais ou lôabsence de frais.  

£chelle dôintensit® du soutien  

Lô®chelle dôintensit® du soutien est dôun outil unique dô®valuation et de planification des besoins de 
soutien pour les adultes qui ont une déficience intellectuelle. 
Le projet pilote sôest poursuivi tout au long de 2010-2011 et les ®valuateurs de lô£IS ont mis leurs 
compétences à jour. Service Coordination des services a également participé à un essai de la base 
de donn®es provinciales portant sur lôentr®e de la demande de services et soutiens pour les  
personnes ayant une d®ficience intellectuelle (DSSPDI) et des donn®es de lô£IS. 
 

 

 
 

2010 - 2011 

FAITS SAILLANTS  
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PROCESSUS DE SOUTIEN 

COMMUNAUTAIRE 

Table de planification francophone pour adultes (TPFA)  
Cette ann®e, la TPFA a fait pr®parer divers rapports pour lôaider ¨ accomplir son travail et en  

v®rifier lôefficacit®. 
 

Projet Jeunes en transition (JET)  
En 2010 ï 2011, des personnes plac®es en ®tablissement sous la garde de la Soci®t® dôaide ¨ 

lôenfance et ayant atteint lô©ge adulte ont ®t® transf®r®es au secteur des services aux adultes 

ayant une déficience intellectuelle. 

Un plan centr® sur la personne a ®t® ®labor® pour chaque personne afin dô®tablir les meilleures 

ressources pouvant répondre à leurs besoins de soutien. Ce projet est maintenant réalisé chaque 

année pour les  services résidentiels et communautaires. Un nouveau protocole entre la Société 

dôaide ¨ lôenfance et Service Coordination des services a ®t® ®tabli au cours de lôautomne 2010 

afin de continuer à assurer le transfert harmonieux des enfants au secteur des adultes ayant une 

d®ficience intellectuelle, de m°me quôun processus de planification qui d®bute d¯s lô©ge de seize 

ans, soit deux ans avant le transfert. 
 

Processus de besoins spéciaux multiples et complexes 
(BSMC) 
Le processus de besoins spéciaux multiples et complexes est géré par Coordinated access.  Un 
gestionnaire de cas des BSMC a été embauché et le titulaire de ce poste travaille à Service Coor-
dination des services.  Toute lô®quipe de gestion de cas des enfants a re­u une formation sur 
CANS-MCSN (Échelle des besoins des enfants et des adolescents ï version conçue pour le pro-
cessus des besoins sp®ciaux multiples et complexes) afin dôaider au tri des enfants qui pourraient 
être visés par ce processus.  

 

 

lô®quipe des Services r®sidentiels et communautaires 

 

 


